
 

 

AUX PROPRIÉTAIRES OU GARDIENS D’UN CHIEN 
NOUVEAU RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI VISANT À FAVORISER LA PROTECTION DES 
PERSONNES PAR LA MISE EN PLACE D’UN ENCADREMENT CONCERNANT LES CHIENS 

Le gouvernement du Québec a adopté en mars dernier le Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un encadrement sur les chiens. Ce règlement vise principalement 
à établir une procédure pour la gestion des chiens et la déclaration des chiens dangereux dans les municipalités.  

Ce règlement stipule, notamment, que dans un endroit public, un chien doit : 

 être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser; 
 être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1,85 mètre (sauf exception); 
 porter en tout temps un licou ou un harnais, attaché à sa laisse, s’il s’agit d’un chien de 20 kg et plus. 
 De plus, il est interdit pour un chien de se trouver sur une propriété appartenant à une personne autre 

que son propriétaire ou son gardien sans autorisation. 

Afin de se conformer au règlement provincial, la Municipalité a modifié sa réglementation concernant les chiens 
sur son territoire.  

APPLICATION DU RÈGLEMENT 

La Municipalité a confié à l’entreprise Escouade Canine MRC l’application du nouveau règlement.  Cette entreprise 
veillera à émettre les licences (médailles) annuelles et à tenir un registre; à cueillir les chiens et chats errants, ainsi 
que les chiens et chats morts ou blessés, dans les rues ou places publiques de la municipalité; à porter assistance 
aux agents de la paix en ce qui a trait aux chiens errants, dangereux; à faire respecter toutes clauses aux 
règlements municipaux en vigueur sur les animaux; à délivrer des permis de chenils et à donner, au besoin, des 
constats d’infractions aux propriétaires ou gardiens des chiens selon les règlements en vigueur. 

Le Règlement provincial précise certaines dispositions applicables par les municipalités, soit des pouvoirs 
d’inspection, de saisie et d’ordonnance pour les chiens déclarés potentiellement dangereux. De plus, le Règlement 
provincial, ainsi que le Règlement municipal prévoient des infractions pénales en cas de non-respect. 

INFORMATIONS UTILES POUR LES PROPRIÉTAIRES OU GARDIENS DE CHIEN 

PREMIER ENREGISTREMENT DU OU DES CHIENS 

Avec l’entrée en vigueur du nouveau règlement, tous les propriétaires ou gardiens de chien doivent enregistrer 
leur animal. Lors du premier enregistrement, les propriétaires ou gardiens de chien devront acquitter les frais 
annuels de 25,00 $ par chien. La vente de médailles et l’enregistrement des chiens s’effectuent en porte-à-porte 
par les employés d’Escouade Canine MRC 2017 et le paiement est fait sur place (crédit/débit/chèque/argent 
comptant). L’animal doit porter sa médaille en tout temps. 
 
Voici les renseignements qui devront être fournis lors de l’enregistrement des chiens : 

 nom et coordonnées du propriétaire ou du gardien; 
 race ou type; 
 sexe; 
 couleur; 
 année de naissance; 



 

 

 nom; 
 signes distinctifs;  
 provenance du chien; 
 et, si son poids est de 20 kg et plus. 

 
RENOUVELLEMENT DE L’ENREGISTREMENT  

Les propriétaires ou gardiens de chien devront renouveler chaque année la licence (médaille) et payer les frais 
annuels de 25.00$ directement à l’entreprise. La médaille est émise uniquement lors de l’enregistrement initial. 
Elle ne sera pas changée chaque année.   

L’enregistrement demeure valide pour une année. Les propriétaires ou gardiens doivent aviser la municipalité 
de tout changement. 

INFRACTIONS ET AMENDES 

Quiconque contrevient à une disposition relativement à l’encadrement sur les chiens du Règlement sur la 
sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés de la municipalité est passible d’une amende 
de 100 $ plus les frais applicables. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS  

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations, nous vous invitons à contacter Escouade Canine MRC au (418) 397-
4358. 

Nous vous remercions de votre collaboration! 

Prendre note que l’Escouade Canine commencera le recensement des chiens à partir de janvier 2021. 

 


